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Depuis trente ans, chacun s’accorde à dire que la

qualité de vie des personnes porteuses de trisomie

21 a évolué de façon positive. La prise en charge des

problèmes médicaux, le recours à la chirurgie pour

les malformations cardiaques, l’éducation précoce, la

prise en charge paramédicale et éducative, l’insertion

sociale et professionnelle sont, à n’en pas douter, les

principales causes de cette amélioration. Trisomie 21

France et ses associations adhérentes y ont contribué

de manière importante.

Les évolutions législatives des dernières années (loi

2002-2 et loi du 11 février 2005) mettent en évidence

la nécessité d’une formation spécifique pour les

professionnels intervenant auprès de personnes en

situation de handicap.

Trisomie 21 France propose de former toute personne

concernée par la trisomie 21 : professionnels et

acteurs des secteurs social, médical, paramédical,

éducatif, parents. Ces actions prennent des formes

différentes selon la demande : formation à thème à

date fixe à Paris, attestations d’études universitaires

en partenariat avec les services de formations

médicales et paramédicales continues des universités

de Bordeaux et de Saint-Étienne, formations sur site

dans les services ou établissements 
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En partenariat avec l’INSHEA

OBJECTIF
Sensibiliser les professionnels aux enjeux de l’intégration scolaire de l’enfant porteur de trisomie 21.

CONTENU 
• Première journée : La spécificité du profil cognitif des enfants porteurs de trisomie 21, l’importance des différences inter-individuelles au sein de diverses fonctions sociocognitives (langage, mémoire, apprentissage, fonction visuo-spatiale, socialisation).

• Deuxième journée : L’intégration d’un élève trisomique dans un groupe classe, méthodes d’apprentissage, aménagements, accompagnement de la scolarisation, coordination autour de l’élève et gestion du groupe (journée animée par une institutrice qui accueille dans sa classe des enfants porteurs de trisomie 21).
• Troisième journée : Les relations entre les parents, les professionnels et les enseignants.

Le parcours scolaire et son éventuelle adaptation de l’école primaire, au collège et au lycée professionnel, notamment en UPI.

INTERVENANTES 
Christèle BRACHET 

Professeur des écoles spécialisée. Co-auteur de Scolariser un élève porteur de trisomie 21 , Éd. Trisomie 21 France.

Raphaële TSAO 

Maître de conférences en psychologie de l’enfant à l’IUFM d’Aix-en- Provence.

Bernadette CELESTE 

Docteur en psychologie du développement. Directrice de l’INSHEA à Suresnes. Auteur de : Le jeune enfant porteur de trisomie 21, Paris, Nathan Université - Recherche longitudinale sur le développement des jeunes trisomiques 21: un partenariat nécessaire In V. Guerdan, J.-M. Bouchard, M. Mercier (Éd.)

DATES
20, 21 et 22 janvier 2010

LIEU 
SURESNES (92)

DURÉE Dates : 21, 22 et 23 janvier 2009

3 jours (3 x 7 heures)

PUBLIC 
Cette formation s’adresse à toute personne concernée par la trisomie 21 (professionnels paramédicaux, éducatifs, parents)

TARIFS 
• Inscription au titre de la formation continue : 400 euros

• Inscription à titre personnel : 275 euros

NOMBRE DE PARTICIPANTS 

de 15 à 25 personnes

VALIDATION
Attestation de formation
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OBJECTIFS 

- Apprendre à communiquer avec la personne porteuse de trisomie 21

- Construire une relation de confiance   
CONTENU 
Comprendre les principes de communication avec la personne porteuse de T21

(  Les principes de la communication 

( Les difficultés à garantir un feed-back 

( Les techniques de communication alternative

( Des principes généraux à l’élaboration d’une relation interpersonnelle adaptée.

( Prise en compte des spécificités individuelles pour la mise en oeuvre d’une communication de qualité et le renforcement d’un climat de confiance

Supports pédagogiques

Apports  théoriques sous PowerPoint

Exposés

Groupes de travail

INTERVENANTES
Véronique LOMBAL
Formatrice TRISOMIE 21 France

Claudine CARTOUX

Formatrice - TRISOMIE 21 Gard 
DATES 

8 et 9 mars 2010

LIEU 
PARIS, 9 ème arrondissement

DURÉE 
2 jours (2 x 7 heures)

PUBLIC 

Cette formation s’adresse  à toute personne concernée par la trisomie 21 (professionnels médicaux, paramédicaux, éducatifs, parents) 
TARIFS  
• Inscription au titre de la formation continue : 400 euros

• Inscription à titre personnel : 300 euros

NOMBRE DE PARTICIPANTS 
15 personnes

VALIDATION
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Attestation de formation

OBJECTIF 

Sensibiliser aux principes relatifs à l’autodétermination, en abordant la philosophie sous – jacente au concept et en envisageant les moyens concrets qui permettent de développer des comportements autodéterminés.

CONTENU 
Nous envisagerons les définitions ainsi que les approches théoriques relatives au concept d’autodétermination. Nous mettrons en évidence ses implications sur la vie des personnes en situation de handicap, plus spécifiquement sur leurs droits en tant que citoyens. 

Sur base des résultats des recherches réalisées dans ce domaine, nous envisagerons comment travailler l’autodétermination au quotidien. Nous présenterons les programmes de formation existants, notamment  « C’est la vie de qui, après tout ? » élaboré par le Service d’Orthopédagogie Clinique (Université de Mons). 

Enfin, nous verrons comment les interventions de l’entourage peuvent favoriser l’autodétermination des personnes en situation de handicap et proposerons des pistes d’actions concrètes en termes de collaborations parents/professionnels. 

INTERVENANTE 
Mélanie BARA 

Licenciée en sciences psychologiques

Collaboratrice à la recherche au service d’orthopédagogie clinique de l’Université de Mons.

DATES 

18 et 19 mars 2010

LIEU 
PARIS, 9 ème arrondissement

DURÉE 
2 jours (2 x 7 heures)

1er jour : 10h00 – 18h00

2ème jour : 9h00 – 17h00

PUBLIC 

Cette formation s’adresse à toute personne concernée par la trisomie 21 (professionnels paramédicaux, éducatifs, parents) 
TARIFS  
• Inscription au titre de la formation continue : 400 euros

• Inscription à titre personnel : 300 euros

NOMBRE DE PARTICIPANTS 

de 15 à 25 personnes 

VALIDATION
Attestation de formation

OBJECTIFS 

 - S’approprier les dispositions de la loi de 2005 pour mieux en  appréhender ses conséquences dans la vie quotidienne des personnes handicapées, 

- Amener une réflexion éclairée sur la notion d’accessibilité,

- Intégrer l’évolution dans la prise en compte des personnes handicapées : la notion de « projet de vie » et celle de « compensation »

CONTENU 
Module 1 : Evolution historique des représentations sociales du handicap.

Module 2 : la loi du 11 février 2005

( Les principes fondamentaux de la loi

( Les droits de la personne handicapée 

( Les dispositifs d’appui et d’accompagnement de la personne handicapée
( Un nouveau dispositif institutionnel : la Maison Départementale des Personnes Handicapées (MDPH)

( La Commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapés (CDAPH)

( Le fonds départemental de compensation du handicap

Module 3

( Evolution du regard porté à la personne : de la prise en charge à la prise en compte : le « projet de vie »

( La notion de “compensation” du handicap

( L’ accessibilité : tremplin pour l’autonomie et l’égalité des chances

Supports pédagogiques

Apports théoriques sous PowerPoint

Exposés
INTERVENANTE
Ludivine FOURTET
Chargée d’insertion TRISOMIE 21 Gard
Master administration et gestion de personnel,

DATES 

26 mars 2009

LIEU 
PARIS, 9 ème arrondissement

DURÉE 
1 jour (7 heures)

PUBLIC 

Cette formation s’adresse à toute personne concernée par la trisomie 21 (professionnels paramédicaux, éducatifs, parents) 
TARIFS 

200 €

NOMBRE DE PARTICIPANTS

de 15 à 25 personnes

VALIDATION
Attestation de formation




OBJECTIF 

Formation à destination des directeurs de services et des administrateurs, afin de les familiariser avec le montage et la gestion d’un budget médico-social.

CONTENU 
- Comment monter une procédure budgétaire et gérer un budget médico-social ?

- Signaux d’alerte et marge de manœuvre pour les directeurs et les administrateurs.

- Ajustements budgétaires et gestion à long terme.

INTERVENANT 
Michel MONGAUZE 
Administrateur et ancien directeur de la fédération des PEP

Ancien formateur au centre national de Suresnes, enseignant la comptabilité privée, la réglementation budgétaire et la comptabilité aux futurs directeurs d’établissements et services sociaux et médico-sociaux.

DATES 
 25 et 26 janvier 2010

LIEU 
PARIS, 9 ème arrondissement

DURÉE 
2 jours (2 x 7 heures)

1er jour : 10 h 00 – 18 h 00

2ème jour : 9 h 00 – 17 h 00

PUBLIC 
Cette formation s’adresse en priorité aux directeurs de services médico-sociaux et aux administrateurs.

TARIFS 
Inscription au titre de la formation continue : 400 euros

Inscription à titre personnel : 300 euros

NOMBRE DE PARTICIPANTS

de 15 à 25 personnes

VALIDATION
Attestation de formation


OBJECTIF
Identifier et définir des conduites de bientraitance dans sa pratique professionnelle.

CONTENU 
- Le cadre légal :

( Rappel du cadre légal et définition de la bientraitance (loi 2002-2, loi du 11 février 2005), recommandations de l’ ANESMS (Agence Nationale de L’Evaluation Sociale et Médico –Sociale).

( La bientraitance , c’est d’abord respecter les droits des usagers ? Qui sont les usagers ? Quels sont leurs droits et comment les mettre en œuvre ?
· La bientraitance dans la relation parents – professionnels –usagers : comment la mettre en œuvre, la partager, la respecter ?

· Le rôle de l’accompagnement professionnel dans la mise en œuvre de la bientraitance est primordial. Comment développer une culture de la bientraitance ? Quelles sont les pratiques professionnelles à développer ? Comment soutenir les professionnels dans la démarche de la bientraitance ?

- La bientraitance ne se décrète pas, elle n’est pas figée. C’set une réflexion permanente, collective et évolutive. Comment évaluer la bientraitance ?

INTERVENANTEEE 

Linda DESMOULINS
Directrice du SESSAD TRISOMIE 21 Eure et Loir, Administratrice Trisomie 21 France
Evaluatrice externe accréditée ANESMS  

DATES 
28 et 29 janvier 2010

LIEU 
PARIS, 9 ème arrondissement

DURÉE
2 jours (2 x 7 heures)

1 jour : 10h00 – 18h00

2 ème jour : 9h00 – 17h00

PUBLIC 
Cette formation s’adresse en priorité aux professionnels médicaux, paramédicaux et éducatifs

TARIFS 
• Inscription au titre de la formation continue : 400 euros
• Inscription à titre personnel : 300 euros

NOMBRE DE PARTICIPANTS
de 15 à 25 personnes

VALIDATION
Attestation de formation


Cette prestation de formation est destinée aux conseillers en Economie Sociale et Familiale qui souhaitent approfondir et perfectionner leurs méthodologies concernant l’aide et le soutien les personnes porteuses de trisomie 21 dans leur vie de tous les jours (alimentation, logement, habillement, santé, habitat, environnement, vie sociale…) en appuyant leur démarche sur le projet  de vie de la personne et en valorisant ses capacités

OBJECTIFS 

- Approfondir la réflexion sur la notion d’autonomie du public porteur de trisomie 21,

- Intégrer l’évolution des nouvelles exigences législatives du travail social dans l’accompagnement spécifiques des personnes trisomiques : la notion de « projet de vie », d’ «accessibilité » et de « compensation »,

- Interroger sa pratique pour construire des réponses plus pertinentes à la problématique de la trisomie 21.

CONTENU 
Module 1 : L’accompagnement au service du projet de la personne

Approche sémantique et législative de la notion de projet de vie et d’accessibilité

Module 2 : Les missions du conseiller ESF dans un SAVS :

Clarifier son rôle et ses responsabilités au regard :

- de la personne trisomique  

- de l'équipe et du service    

et délimiter ses champs d’action.

Module 3 : La pratique au quotidien

De l’analyse des situations et des demandes individuelles à la mise en oeuvre : accompagner les personnes dans la résolution des problèmes de la vie quotidienne et dans la construction de leurs projets personnels et professionnels

L’évaluation : évaluer les actions, les résultats des projets, sa pratique professionnelle
Module 4 : Etude de cas concrets 

Pour le traitement des cas concrets (des questionnaires auront été envoyés au préalable par les stagiaires lors de leur inscription à la formation)

Supports pédagogiques

Exposés

Questions réponses

Ateliers collectifs  

INTERVENANTE
Céline CHARRETIER, Conseillère Economie Sociale et Familiale, TRISOMIE 21 Loire

DATES 

11 et 12 mars 2010

LIEU 
PARIS, 9 ème arrondissement

DURÉE 
2 jours (2 x 7 heures)

1er jour : 10 h 00 – 18 h 00

2ème jour : 9 h 00 – 17 h 00

PUBLIC 

Cette formation s’adresse en priorité aux conseillers en Economie Sociale et Familiale
TARIFS 
Inscription au titre de la formation continue : 400 euros

Inscription à titre personnel : 300 euros

NOMBRE DE PARTICIPANTS

de 15 à 25 personnes

VALIDATION
Attestation de formation



ET COMMUNICATION
OBJECTIF
Approche de la prise en charge orthophonique des fonctions oro-faciales et du développement de la communication chez l’enfant et l’adulte porteurs de trisomie 21 ( 1er niveau).

CONTENU
1 ère journée :

- Éducation précoce et fonctions oro-faciales : une question d’«oralités» ?

Mise en situation :

• exemple de l’atelier « oralités » du SESSAD  TRISOMIE 21 Haute-Garonne,

• exemples de prise en charge,

• question de l’accompagnement parental.

2ème journée :

 - Données concernant le développement et les fonctions cognitives dans le cadre du syndrome de trisomie 21 :

• Des spécificités à prendre en compte dans la prise en charge orthophonique ?

• Quels bilans orthophoniques proposer et à quel moment ? (approche pluridisciplinaire).

- L’évaluation et la prise en charge de l’adulte porteur de trisomie 21 (témoignage d’une pratique).

- Place des techniques de communication augmentative et alternative dans ce type de prise en charge.

INTERVENANT 
Christophe RIVES 

Orthophoniste, SESSAD Trisomie 21 Haute-Garonne.

Chargé de cours à la Faculté de médecine de Toulouse-Rangueil – enseignement d'orthophonie.

DATES
22 et 23 mars 2010

LIEU 

PARIS, 9 ème arrondissement

DURÉE mars 2009

2 jours (2 x 7 heures)

1er jour : 10h00 – 18h00

2ème jour : 9h00 – 17h00

PUBLIC 
Cette formation s’adresse en priorité aux professionnels médicaux, paramédicaux et éducatifs.

TARIFS 
Inscription au titre de la formation continue : 400 euros

Inscription à titre personnel : 300 euros

NOMBRE DE PARTICIPANTS

de 15 à 25 personnes

VALIDATION
Attestation de formation


OBJECTIFS
- Sensibiliser les professionnels aux différences qui existent entre kinésithérapie et psychomotricité en distinguant le domaine moteur du domaine psychomoteur dans l’abord corporel de l’enfant,

- Comprendre l’utilité et la complémentarité des deux approches corporelles à partir des pratiques de chacun,

CONTENU
A partir d’éléments théorico-cliniques, photos, vidéos, vignettes cliniques, nous envisagerons la prise en charge de la personne porteuse de trisomie 21 en éducation précoce, pendant l’enfance et l’adolescence.

En kinésithérapie :

Le repérage des domaines généraux du développement moteur traité en kinésithérapie et les troubles rencontrés :

· L’hypotonie,

· Les perturbations morphostatiques,

· La rééducation bucco-faciale.

En psychomotricité :

Le repérage des aspects développementaux qui peuvent être à risque chez les personnes porteuses de trisomie 21. Quelles en sont les manifestations dans le domaine psychomoteur selon le double regard du psychomotricien sur le corps qui agit et le corps qui exprime ?

- De quels moyens disposent chaque praticien pour répondre aux besoins de soins corporels présentés par les personnes porteuses de trisomie 21 ? 

- Comment penser la prise en charge pluridisciplinaire en termes de complémentarité et de tuilage?

INTERVENANTS 
Christian ROUDON 
Psychomotricien, SESSAD TRISOMIE 21 Loire

Rachel VANTHIEGEM 

Kinésithérapeute, ergo thérapeute, SESSAD TRISOMIE 21 Loire

DATES 
29 et 30 mars 2010

LIEU 
PARIS, 9 ème arrondissement

DURÉE
2 jours (2 x 7 heures)

1 jour : 10h00 – 18h00

2 ème jour : 9h00 – 17h00

PUBLIC 

Cette formation est destinée en priorité aux professionnels travaillant auprès de personnes porteuses de trisomie 21 dont le handicap les place en situation de vulnérabilité.

TARIFS 
• Inscription au titre de la formation continue : 400 euros
• Inscription à titre personnel : 300 euros

NOMBRE DE PARTICIPANTS
de 15 à 25 personnes

VALIDATION
Attestation de formation

 
.

En partenariat avec :

	
	


OBJECTIF
Actualiser les connaissances sur le thème évoqué.

CONTENU
Stratégies d’accompagnement et de prise en charge chez l’adulte et l’enfant porteurs de trisomie 21

INTERVENANTS 
Dr Bénédicte DE FREMINVILLE
Médecin Généticien (Service de Génétique CHU St Etienne), Administratrice Trisomie 21 France
Dr Renaud TOURAINE
Médecin Généticien (Service de Génétique CHU St Etienne), Vice  -Président Trisomie 21 France
Dr Michel TILL
Service de médecine interne( Hôpital St Joseph St Luc, Lyon)
DATE
4 juin 2010

LIEU 
LYON (Hôpital St Joseph St Luc)
DURÉE Dates : 21, 22 et 23 janvier 2009

1 journée (6 heures)

Horaires : 10h00 – 17h00

PUBLIC 
Journée professionnelle destinée aux médecins chargés du suivi médical des personnes porteuses de trisomie 21

TARIFS (repas de midi inclus)
100 €

VALIDATION
Attestation de formation


Cette prestation de formation est destinée aux personnes chargées de l’insertion professionnelle des personnes porteuses de trisomie 21 qui souhaitent engager une réflexion autour de la notion d’accompagnement et s’approprier un certain nombre d’ outils pédagogiques et méthodologiques.

OBJECTIFS 

- Etre capable d’évaluer les besoins, les capacités et les compétences des personnes pour élaborer 

un projet professionnel et/ou un projet de formation en cohérence avec les spécificités du handicap,

en en adéquation avec l’environnement relatif au monde du travail et de la formation.

- Construire des outils d’accompagnement à l’emploi et créer des outils d’évaluation des parcours et

des pratiques.

CONTENU 
Module 1 : Elaborer des projets professionnels :
( Prendre en compte le projet de vie et l’environnement personnel de la personne, permettre l'autodétermination dans l'élaboration du projet,

( Construire des projets : méthodologie, outils et démarche,

( Valider les projets et élaborer des plans d’action,

( Déterminer les besoins de formation et trouver des réponses dans des dispositifs existants.

Module 2 : Comprendre, préparer et accompagner l’environnement :
A) L’accompagnement des familles :

( Transmettre les informations nécessaires à la compréhension des parcours,

( Impliquer la famille dans le parcours pour qu’elle trouve sa place.
B) L’accompagnement des entreprises :

( L’entreprise et ses réalités

( Engager l’entreprise dans une démarche d’inclusion

( Accompagner l’entreprise tout au long du parcours
Module 3 : Signer un contrat de travail et rester dans l’emploi :

( Les mesures pour l’emploi, les contrats de travail et les dérogations,

( Les adaptations du poste

( Evaluer et faire progresser le salarié handicapé
Supports pédagogiques

Apports théoriques sous forme de PowerPoint, Exposés, Ateliers – groupe des travail
INTERVENANTES
Véronique LOMBAL
Formatrice TRISOMIE 21 France

Fabienne WAWRZACK

Formatrice TRISOMIE 21 Gard 

DATES 

Du 30 novembre au 3 décembre 2010

LIEU 
PARIS, 9 ème arrondissement

DURÉE 
4 jours (4 x 7 heures)

PUBLIC 

Cette formation s’adresse en priorité aux chargés de l’insertion professionnelle des personnes porteuses de trisomie 21
TARIFS  
800 €

NOMBRE DE PARTICIPANTS 

15 personnes

VALIDATION
Attestation de formation




Objectifs 
· Acquérir les principes de sécurité physique, afin de : 

( Réduire la fatigue.
( Diminuer les risques liés aux manutentions manuelles.
( Prévenir les douleurs du do

CONTENU 
( Notions d’anatomie 

· Le squelette,

· Les muscles

· Le dos droit

( Les principes de sécurité physique

· La diminution de l’effort

· Les levages

· Les porters

· Les déplacements

( Exercices pratiques

· Prise et dépose au sol, 

· Prise et dépose sur « entablement »

· Principes de sécurité dans le port de charges
Supports pédagogiques

Apports  théoriques sous PowerPoint

Exposé et mises en situation

Exercices pratiques

Intervenants
Alain FERRIERE

Formateur agréé « GESTES ET POSTURES » et « Sécurité », Société AREVA Marcoule

Véronique LOMBAL

Formatrice Trisomie 21 France

DATES
Deux sessions :

- 4 et 5 mars 2010

- 7 et 8 octobre 2010
LIEU 
PARIS, 9 ème arrondissement

DURÉE 
2 jours (2 x 7 heures)

PUBLIC 

Personnes porteuses de trisomie 21

TARIFS 
• Inscription au titre de la formation continue : 400 euros

• Inscription à titre personnel : 300 euros

NOMBRE DE PARTICIPANTS
15 personnes

VALDIATION
Attestation de formation


Objectifs 

Comprendre et intégrer les règles de circulation et de la sécurité routière

CONTENU 
( Les déplacements :

· Se déplacer à pied

· Etre passager d’un véhicule (voiture, car)

· Conduire un engin ( bicyclette, rollers..)

· Connaître, choisir et utiliser les éléments de protection

· Comprendre et respecter les règles du Code de la Route

· Mettre en œuvre des règles élémentaires de premier secours

( Les principes de sécurité routière

( Partie pratique-conduite (sous réserve)

Supports pédagogiques

Apports théoriques sous PowerPoint

Exposé et mises en situation

Exercices pratiques

Intervenants
Personnel agrée prévention routière

Nora MEDRANO

Formatrice TRISOMIE 21 Gard 

Véronique LOMBAL

Formatrice TRISOMIE 21 France

DATES
28 et 29 juin 2010

LIEU 
Sur site

DURÉE 
2 jours (2 x 7 heures)

PUBLIC 

Personnes porteuses de trisomie 21

TARIFS 
• Inscription au titre de la formation continue : 400 euros

• Inscription à titre personnel : 300 euros
NOMBRE DE PARTICIPANTS
15 personnes

VALIDATION
Attestation de formation


Objectifs 

- Découvrir, définir, identifier les dangers qui menacent la salubrité et la sécurité des aliments,
- Apprendre les gestes et les procédures réglementaires pour adopter les comportements adéquats et respecter les règles d’hygiène
CONTENU 
La prestation s’articule autour de deux temps distincts :

( Une formation théorique collective 

( La pratique sur le lieu de travail
Introduction : la démarche HACCP et les applications en restauration collective

Module 1

• Le lavage des mains et la tenue professionnelle

• La microbiologie

Module 2

• La livraison et l’entreposage des marchandises

Module 3

• L’implantation des locaux et la notion de « marche en avant »

Module 4

• La préparation et la distribution des repas

Module 5

• Le nettoyage et la désinfection

Module 6

• Les contrôles
Supports pédagogiques

Apports  théoriques sous forme de livrets

Exposé et mises en situation

Exercices pratiques

Exercices sur PC avec CD-Rom d’apprentissage

Intervenants
Formateurs et professionnels de la restauration 

Véronique LOMBAL

 Formatrice TRISOMIE 21 France
DATES
A définir

LIEU 
NIMES ( 30)

DURÉE 
3 jours (3 x 7 heures)

PUBLIC 
Personnes porteuses de trisomie 21

TARIFS 
• Inscription au titre de la formation continue : 600 euros

• Inscription à titre personnel : 450 euros
NOMBRE DE PARTICIPANTS
15 personnes

Validation 
Attestation de formation

JEAN MONNET – SAINT-ÉTIENNE

ATTESTATION D’ÉTUDES UNIVERSITAIRES 

DE BORDEAUX

En partenariat avec :

OBJECTIF 

Donner à toutes les personnes intéressées par la connaissance et la prise en charge de la trisomie 21 des connaissances générales.

CONTENU 
- Introduction - Le diagnostic prénatal - Annoncer à la Maternité - Présentation de la cellule d’accueil de l’association Trisomie 21 Gironde.

- Le développement cognitif et socio-cognitif des personnes porteuses de trisomie 21.

- Le rôle du SESSAD en termes de soutien à l’environnement de la personne porteuse de trisomie 21 - La scolarisation en milieu ordinaire.

- L’accompagnement social et professionnel des adultes porteurs de trisomie 21 

-  La sexualité des personnes porteuses de trisomie 21 - Émotion et inhibition.

- Intérêts d’une consultation spécialisée trisomie 21 - La prise en charge médicale des personnes porteuses de trisomie 21 - Coeur et trisomie 21 - Dermatologie.

Table ronde : la personne et son entourage familial, témoignages des personnes concernées.

SOUS LA RESPONSABILITE PEDAGOGIQUE 
Des Pr. Robert SAURA, Didier LACOMBE, et Claude CONRI.

DATES 
 4, 5 et 6 février 2010

LIEU :

Université Victor Segalen Bordeaux 2.

Cette formation est organisée en partenariat avec :

- Le département de formation médicale continue

- Trisomie 21 Gironde

DURÉE 
3 jours (18 heures) 

Dates : 5, 6 et 7 février 2009

PUBLIC 

Cette formation s’adresse à toute personne concernée par la trisomie 21 (professionnels médicaux, paramédicaux et éducatifs, parents).

TARIFS 

• Inscription au titre de la formation continue : 500 euros

• Inscription à titre personnel : 375 euros

NOMBRE DE PARTICIPANTS 

de 15 à 20 personnes

VALIDATION
Attestation de formation

En partenariat avec :
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OBJECTIF 

Donner à toutes les personnes intéressées par le suivi médical et la prise en charge des personnes porteuses de trisomie 21 des connaissances pluridisciplinaires.

CONTENU 

Les répercussions de l’annonce, le rôle de la famille et de l’entourage familial, l’école, le travail, l’autodétermination, la vie affective, le développement cognitif et socio-cognitif, l’accompagnement médico-social (SESSAD, SAVS, insertion professionnelle), le suivi médical et l’hygiène de vie, l’accompagnement médical et l’autonomie, le rôle des consultations spécialisées, les aspects médicaux (suivis orthopédique, moteur, cardiaque, bucco-dentaire, ORL).

SOUS LA RESPONSABILITE PÉDAGOGIQUE DE
Pr. Vincent GAUTHERON

DATES
5, 6 et 7 mai 2010

LIEU 
C.H.U. de SAINT ETIENNE, Loire (42)

Cette formation est organisée en partenariat avec :

- Le service génétique CHU de Saint-Étienne

- Le service de médecine physique et de réadaptation, CHU de Saint-Étienne

- Le département de formation médicale et paramédicale continue de l’Université Jean Monnet, Saint-Étienne

DURÉE 

3 jours (18 heures) D

14, 15 et 16 mai 2009

PUBLIC :

Cette formation s’adresse à toute personne concernée par la trisomie 21 (professionnels médicaux, paramédicaux et éducatifs, parents)

TARIFS (repas de midi inclus)
• Inscription au titre de la formation continue : 400 euros

• Inscription à titre personnel : 300 euros

NOMBRE DE PARTICIPANTS 

de 15 à 20 personnes

VALIDATION
Attestation de formation




Chacune des  formations présentées dans ce livret peut s’effectuer sur site (service ou établissement). 

Le Centre de Formation Fédéral peut aussi étudier toute demande de formation collective

( Nous consulter au 04 77 37 87 29

( Nous adresser cette fiche renseignée :

( par mail :  trisomie21-france@orange.fr
( par courrier à :Centre de formation Trisomie 21 France10 rue du Monteil, 42000 Saint Etienne

Etablissement : 


Adresse – CP - Ville: : 


Personne à contacter / Fonction : : 


Téléphone /mail : : 


Thèmes de formation souhaitées :

Objectif de la formation :

Nombre de journées  : 


Dates souhaitées : 


Intervenants souhaités (compétences) :

Public concerné (type et nombre) :

OBJECTIF /

Renforcer les capacités des tuteurs dans leur mission. En effet, le tutorat d’une personne porteuse de trisomie 21 n’est pas toujours une fonction facile. C’est un investissement plus important que dans le tutorat « ordinaire » .Le rôle essentiel du tuteur est de comprendre comment baliser des situations d’apprentissage et de favoriser un environnement propice pour que la personne porteuse de trisomie 21 : - acquiert une technicité et des compétences réellement professionnelles, - prenne conscience des contraintes liées à son poste de travail, - s’évalue et se situe dans les tâches qui lui sont confiées, - évolue dans son poste de travail, - occupe le poste qui lui est réservée, - se sente encouragée et en relation de confiance.

CONTENU
Module 1 : Accompagner et former une personne porteuse de trisomie 21 dans son intégration professionnelle :

A : Comprendre

- Informations générales sur la trisomie 21.

- Identification des difficultés mais aussi des atouts.

- Identification des conséquences sur l’activité professionnelle.

B : Communiquer
- Comment communiquer avec une personne porteuse de trisomie 21?

- Verbalisation et apprentissage.

- Supports de communication.

- Mémorisation.

C : Accueillir et former

- Préparer l’arrivée de la personne porteuse de trisomie 21 et l’accueillir.

- Qu’est-ce que former ?

- Comment former une personne porteuse de trisomie 21 ?

- Rendre le travail formateur, développer l’autonomie et l’efficience.

D : Evaluer

- Qu’est-ce qu’évaluer ?

- Comment évaluer une personne porteuse de trisomie 21 ?

Module 2 : Pérenniser l’intégration et favoriser l’évolution professionnelle de la personne porteuse de trisomie 21

A : Définir et adapter le poste de travail – protection et prévention

B : Maintenir le suivi et les évaluations pour faire évoluer la personne.

C : Permettre à la personne porteuse de trisomie 21 d’être un membre de l’équipe de travail à part entière
Supports pédagogiques

Exposés, Études de cas concrets, Mise en place d’une démarche de suivi, adaptée à l’entreprise
IntervenantE

Véronique LOMBAL

Formatrice Trisomie 21 France

DATES

A définir avec l’organisme demandeur

LIEU

Sur site

DUREE

A définir un fonction des besoins de l’organisme demandeur

TARIFS 
-1000 € / jour

- frais de déplacements, de restauration  et d’hébergement de l’intervenante à la charge de l’organisme demandeur
PUBLIC

Cette formation répond à des demandes émanant des structures et entreprises qui s’engagent, veulent s’engager ou se sont engagées dans l’intégration de jeunes salariés ou stagiaires porteurs d’une trisomie 21.

NOMBRE DE PARTICIPANTS
15 personnes

VALIDATION
Attestation de formation


OBJECTIF
Accompagner les responsables d’entreprises et de structures dans la construction de leur projet d’intégration professionnelle de personnes reconnues handicapées, porteuses de trisomie 21 et en évaluer les différentes composantes et étapes nécessaires.

CONTENU
Module 1 : la loi du 11 février 2005 :

• Généralités  - Les fondements de le loi

• Obligations légales 

• Aides spécifiques (financières et humaines)

Module  2 : Présentation d’une démarche d’intégration spécifique
• Comment réunir trisomie 21 et entreprise ? 

(Démarche

(  Moyens

• Les étapes :

(  Préparer l’environnement 

(  Former ses salariés à l’accueil de personnes porteuses de trisomie 21

(  Accueillir et former le personnel porteur de trisomie 21 

• Atouts – difficultés de la démarche

• Identification des conséquences sur l’organisation du travail 

Module 3 : Du projet à la mise en oeuvre

• Les partenaires. 
• Les types de contrat

• L’adaptation du poste de travail 

• Le suivi

La prestation s’articule autour de plusieurs temps distincts :

1) Une formation théorique sous forme d’exposés 

2) Des temps d’échanges et d’analyses des situations concrètes

3) La projection d’un documentaire (témoignages) pour illustrer la journée de travail

Supports pédagogiques :

Projection (power point), Documentations, Film documentaire

IntervenantE

Véronique LOMBAL
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DATES

A définir avec l’organisme demandeur

LIEU

Sur site

DUREE

A définir un fonction des besoins de l’organisme demandeur

TARIFS 
-1000 € / jour

- frais de déplacements, de restauration  et d’hébergement de l’intervenante à la charge de l’organisme demandeur
PUBLIC
Directeurs, directeurs adjoints d’établissements, responsables ressources humaines, responsables du personnel

NOMBRE DE PARTICIPANTS
10 à 12 personnes

VALIDATION
Attestation de formation



OBJECTIF

-Accueillir, dans des conditions les plus adaptées et idéales possibles, des clients porteurs d’une trisomie 21 ou de déficientes intellectuelles.
- Renforcer les capacités du personnel dans leur mission d’accueil et d’écoute d’une clientèle handicapée intellectuelle :

( Découverte, définir, identifier les spécificités d’un client porteur de trisomie ou présentant une déficience intellectuelle

( Adaptation des principes de la communication et de l’accueil à cette clientèle spécifique

( Apprentissages des gestes et des attitudes adaptées pour permette au client en situation de handicap d’être accueilli dans les meilleures conditions possibles

CONTENU
Introduction : la notion d’accessibilité - approche théorique et législative  

Module A : Comprendre la personne porteuse de trisomie 21 ou déficiente intellectuelle

• Informations générales sur la trisomie 21 et le handicap mental

• Identification des atouts et des difficultés

Module  B : Communiquer avec une personne porteuse de trisomie 21 ou déficiente intellectuelle 

• Les principes de la communication 

• Les difficultés à garantir le feed-back

• Comment communiquer avec une personne porteuse de T21 ou déficiente intellectuelle
Module C : Accueillir la personne porteuse de trisomie 21 ou déficiente intellectuelle

• Préparer l’arrivée de la personne porteuse de trisomie 21 pour l’accueillir. 

• L’accueil physique

• Comprendre et répondre à ses besoins

• Identification des conséquences sur l’activité professionnelle du personnel

La prestation s’articule autour de plusieurs temps distincts :

1) Une formation théorique sous forme d’exposés et de cours magistraux

2) Des temps de mises en application concrète (jeux de rôle, construction de supports de communication….) 

Supports pédagogiques :

- Projection (power point)

- Livrets pédagogiques : Livret d’informations sur la trisomie 21 et la déficience intellectuelle, Livret pratique sur l’accueil et la communication concernant les personnes porteuses de trisomie 21 ou de déficience intellectuelle.

IntervenantE

Véronique LOMBAL
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DATES

A définir avec l’organisme demandeur

LIEU

Sur site

DUREE

1 journée (7 heures)
TARIFS 
-1000 € TTC

- frais de déplacements, de restauration  et d’hébergement de l’intervenante à la charge de l’organisme demandeur
PUBLIC
Professionnels de l’accueil/réception en hôtellerie et restauration.
NOMBRE DE PARTICIPANTS
10 à 15 personnes

VALIDATION
Attestation de formation





Nom :

Prénom : :

Fonction : :

Établissement / Lieu d’exercice : :


Adresse :


Code Postal – Ville :


Téléphone : 


Adresse mail : 

Formation choisie : 


( S’inscrit au titre de la formation continue

(ci-joint un chèque à l’ordre de Trisomie 21 France)

( S’inscrit à titre personnel

L’inscription sera effective à réception du chèque

COMMENT VOUS INSCRIRE ?
- Par téléphone : 04 77 57 87 29

- Par fax : 04 77 33 99 02

- Par courrier : Centre de formation Trisomie 21 France

10, rue du Monteil - 42000 Saint-Étienne

- Par mail : trisomie21-france@orange.fr

Nom :

Prénom : :

Fonction : :

Établissement / Lieu d’exercice : :


Adresse :


Code Postal – Ville :


Téléphone : 


Adresse mail : 

Formation choisie : 


( S’inscrit au titre de la formation continue

( S’inscrit à titre personnel

 L’inscription sera effective à réception du chèque 

(à l’ordre de l’agent comptable Université Jean Monnet)

COMMENT VOUS INSCRIRE ?
- Par téléphone : 04 77 57 87 29

- Par fax : 04 77 33 99 02

- Par courrier : Centre de formation Trisomie 21 France

10, rue du Monteil - 42000 Saint-Étienne

- Par mail : trisomie21-france@orange.fr

ATTESTATION - CONVENTION

Une attestation de présence est remise à l’issue de la session

Convention de stage à la demande.

LIEU
Le lieu exact des stages se déroulant à Paris sera communiqué aux participants un mois

avant son déroulement.

INSCRIPTION
L’inscription est effective à réception du chèque.

Clôture des inscriptions : 15 jours avant la date de la formation, (et/ou dès que le nombre

maximum de participants est atteint).

Tout désistement à moins de 15 jours du début du stage entraîne une retenue égale à

10 % du montant total des frais d’inscription.

Aucun remboursement ne sera effectué en cas d’annulation à moins de 48 heures du

début de la formation.

L’absence à une partie du stage ne peut donner droit à aucun abattement.

ANNULATION

Trisomie 21 France se réserve le droit d’annuler une session huit jours avant la date

prévue de début de formation. Dans ce cas, les participants déjà inscrits seront remboursés.
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10, rue du Monteil - 42000 Saint-Étienne

Tél : (33) 04 77 37 87 29

Fax : (33) 04 77 33 99 02

Mail : formation.trisomie21-france@orange.fr
www.trisomie21-france.org
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TRISOMIE 21 FRANCE 


Fédération des Associations 


pour l’Insertion sociale


des personnes porteuses 


de Trisomie 21











Accompagnement des personnes porteuses de trisomie 21
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TOUT PUBLIC





Accompagner vers et dans l’emploi en milieu ordinaire des personnes porteuses de trisomie 21





PERSONNES PORTEUSES DE TRISOMIE 21
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ORGANISME DE FORMATION – N° DE DECLARATION : 824 200 555 42





L’EDUCATION MOTRICE ET PSYCHOMOTRICE





PROFESSIONNELS








DÉVELOPPEMENT DU LANGAGE





COMMENT FAVORISER L’AUTODETERMINATION D’UNE PERSONNE PORTEUSE DE TRISOMIE 21 ?





COMMUNIQUER AVEC UNE PERSONNE 


PORTEUSE DE TRISOMIE 21





LA SCOLARISATION EN MILIEU ORDINAIRE


DE L’ENFANT PORTEUR DE TRISOMIE 21





LA DEMARCHE DE BIENTRAITANCE





PRÉPARER ET LIRE UN BUDGET MÉDICO-SOCIAL








INSCRIPTIONS





CONDITIONS GENERALES DE VENTE





CONTACT
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Problèmes orthopédiques 


chez les personnes porteuses de trisomie 21





�





PERSONNES PORTEUSES DE TRISOMIE 21








GESTES ET POSTURES








PREVENTION ROUTIERE








LES BONNES PRATIQUES DE L’HYGIENE EN COLLECTIVITE





ATTESTATION D’ETUDES UNIVERISTAIRES 








LA CONNAISSANCE DE LA TRISOMIE 21
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ATTESTATION D’ETUDES UNIVERISTAIRES 








TRISOMIE 21 : ACCOMPAGNER VERS L’AUTONOMIE


LES INTERVENTIONS MÉDICALES, PARA-MÉDICALES,


ÉDUCATIVES CONCOURANT À LA CONSTRUCTION DE L’AUTONOMIE





ATTESTATION D’ÉTUDES UNIVERSITAIRES DE SAINT-ÉTIENNE





� HYPERLINK "http://portail.univ-st-etienne.fr/" \o "Retour à la page d'accueil" �� INCLUDEPICTURE "http://portail.univ-st-etienne.fr/ujm/img/logo.png" \* MERGEFORMATINET ����








ATTESTATIONS UNIVERSITAIRES


DES UNIVERSITÉS





VICTOR SEGALEN – BORDEAUX 2


JEAN MONNET – SAINT ETIENNE
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� HYPERLINK "http://portail.univ-st-etienne.fr/" \o "Retour à la page d'accueil" �� INCLUDEPICTURE "http://portail.univ-st-etienne.fr/ujm/img/logo.png" \* MERGEFORMATINET ����
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FORMATIONS SUR SITE
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CONDITIONS GENERALES DE VENTE








LE TUTORAT EN ENTREPRISE





SUR SITE 








INTEGRER UNE PERSONNE PORTEUSE DE TRISOMIE 21 DANS SON ETABLISSEMENT





SUR SITE 





FICHE D’INSCRIPTION INDIVIDUELLE 








FICHE D’INSCRIPTION INDIVIDUELLE


ATTESTATION UNIVERSITAIRE DE SAINT-ÉTIENNE





INSCRIPTION, CONDITIONS GENERALES DE VENTE, CONTACT





INSCRIPTION, CONDITIONS GENERALES DE VENTE, CONTACT





INSCRIPTION, CONDITIONS GENERALES DE VENTE, CONTACT





SUR SITE 








ACCUEILLIR UNE PERSONNE PORTEUSE DE TRISOMIE 21 DANS SON ETABLISSEMENT





INSCRIPTION, CONDITIONS GENERALES DE VENTE, CONTACT





Nous pouvons réaliser cette formation peut se faire à la demande :


- sur site


- adaptée à un public de personnes porteuses de trisomie 21





Accompagner l’autonomie des personnes porteuses de trisomie 21 dans leur vie quotidienne





LA LOI DU 11 FEVRIER 2005 POUR L’EGALITE DES DROITS ET DES CHANCES, LA PARTICIPATION ET LA CITOYENNETE DES PERSONNES HANDICAPEES
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A DESTINATION DES PERSONNES PORTEURSE DE TRISOMIE 21











FORMATIONS 


SUR SITE








PAGE  
Page 4

